
Dossier du PLUi-HD

Communauté de Communes Caux-Austreberthe

Pièce 1.1 - Rapport de présentation - Diagnostic

PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC



2PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC

La première phase de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme
intercommunal donne lieu à l’identification des enjeux du territoire et aux
besoins nécessaires à la réalisation de l’ambition des élus.

Le diagnostic et l’état initial de l’environnement, respectivement la pièce 1.1
et la pièce 1.2, présentent une base de données et de lecture analytique par
thématiques des phénomènes à l’œuvre sur le territoire. L’objectif de cette
analyse est de mettre en lumière les grandes tendances ainsi que les
dynamiques auxquelles est exposée la Communauté de Communes Caux
Austreberthe afin de déterminer les enjeux de l’aménagement pour les
années à venir.

Ces éléments ont servi à l’élaboration du diagnostic exposé dans la première
partie du rapport de présentation.

L’ensemble des éléments des pièces 1.1 et 1.2 permettent de répondre aux
dispositions prévues par les articles L.151-4 et R.151-1 à R.151- 4 du Code
de l’urbanisme.
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Localisation de la CC Caux Austreberthe – source atopia
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Composition de l’intercommunalité

La Communauté de Communes Caux-Austreberthe a été créée par un arrêté préfectoral du 28
décembre 2001 prenant effet le 1er janvier 2002.

Constituée initialement de 7 communes, l’intercommunalité a intégré le 1er janvier 2017 deux
communes appartenant anciennement à la Communauté de Communes du Plateau Vert :
Blacqueville et Bouville. Cette décision relève des prescriptions du Schéma Départemental de
Coopération Intercommunale (SDCI) approuvé par le préfet en 2016.

Aujourd’hui composée de 9 communes, la Communauté de Communes Caux-Austreberthe a
prescrit, par délibération du Conseil Communautaire le 17 décembre 2020, l’élaboration de son
Plan Local d’Urbanisme intercommunal – valant plan local de Habitat et plan de Déplacements
(PLUi-HD).

Les objectifs poursuivis dans l’élaboration du PLUi s’inscrivent dans ceux des lois Grenelle I et II et
la loi ALUR, ainsi que l’article L.121-1 du code de l’urbanisme. Il s’agit notamment de déterminer
les conditions permettant d’assurer l’équilibre entre :

" Le renouvellement urbain, le développement urbain maitrisé, la restructuration des
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains ruraux ;

" L’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages
naturels ;

" La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;

" Les besoins en matière de mobilité ;

" La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de villes ;

" La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l’habitat ;

" La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maitrise de l’énergie et la production
énergétique, la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des
ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts et la
prévention des risques.

Barentin

Pavilly

Villers-Écalles

Bouville

Sainte-
Austreberthe

Blacqueville

Limésy

Goupillères

Émanville

Yvetot – 15km

Rouen – 17km



PRÉAMBULE

5PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC

La méthodologie pour le diagnostic

Dans le cadre de l’élaboration du PLUi de la Communauté de Communes Caux-Austreberthe, le
diagnostic du territoire a été réalisé au 3ème trimestre 2021. Les dernières données statistiques
Insee disponibles étaient alors celles du recensement de l’année 2018. Lorsque cela a été
possible, des données officielles plus récentes ont été utilisées.

Le traitement des données statistiques a pour objectif de faire ressortir les grandes tendances
d’évolutions actuellement en cours sur le territoire afin de définir les enjeux, à court et moyen
termes, auxquels Caux-Austreberthe devra faire face. Il ne s’agit donc pas simplement de
s’appuyer sur une donnée brute mais de connaitre les changements qui se sont opérés dans le
temps ou s’opèrent actuellement.

Afin de contextualiser les évolutions par thématiques, le secteur de Caux-Austreberthe a été
comparé à 5 autres territoires :

" La CC Inter-Caux Vexin

" La CC Plateau de Caux-Doudeville-Yerville

" La CC Yvetot-Normandie

" La CA Caux seine Agglo

" La Métropole Rouen Normandie

Afin de compléter l’analyse statistique et de mieux appréhender le fonctionnement du territoire
dans son quotidien, des rencontres par commune ont été organisées au cours du mois de juin
2021. Ces rencontres ont permis de mettre en relief des enjeux non lisibles par le biais du
traitement statistique et de recueillir une perception locale sur les évolutions du territoire.

Intercommunalité de la Seine-Maritime – source préfecture de la Seine-Maritime
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CADRAGE TERRITORIAL
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Un territoire sous l’influence de la métropole Rouennaise

La Communauté de Communes Caux-Austreberthe se situe au cœur
du département de la Seine-Maritime, à moins de 20 kilomètres de
Rouen, l’une des trois métropoles normandes.

Desservit par l’axe stratégique, l’A150, entre Le Havre et Rouen, la
Communauté de Communes Caux-Austreberthe s’inscrit dans la
réflexion de valorisation de l’axe « Seine » (de Paris au Havre).

Composé de 9 communes qui représentent au cumul près de 25
200 habitants en 2018, dont l’agglomération de Barentin-Pavilly qui
concentre 73% de la population, le territoire, sous influence de la
métropole Rouennaise, se présente comme un espace rural de
transition entre la métropole de Rouen et le pôle d’Yvetot.

Aires d’attraction des villes en 2020 (Insee, Géoclip, atopia)

Sa couronne 

Un pôle entre 50 000 et 200 000 hab.Un pôle entre 200 000 et 700 000 hab.

Commune appartenant à :

Sa couronne

Un pôle de moins de 50 000 hab.

Sa couronne

Communes sous influence de plusieurs pôles 
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Une réflexion sur le développement déjà engagée à l’échelle locale :

" La mise en place d’un projet de territoire pour renforcer
l’attractivité du territoire

Le Projet de territoire est un document fixant les grands objectifs à atteindre afin
de renforcer l’attractivité du territoire, améliorer les mobilités et réaliser la
transition écologique et solidaire. Afin de répondre aux sujets évoqués, 18
chantiers prioritaires sont définis et 85 leviers d’action sont relevés.

Le PLUi-HD se présente comme l’un des leviers pouvant permettre de concrétiser
les objectifs fixés dans ce projet de territoire.

" Le Schéma de Développement Economique

L’intercommunalité s’est récemment dotée d’un Schéma de Développement
Economique. Ce document synthétise les objectifs en matière de développement
économique et stratégie foncière. Cette dernière s’appuie sur la maitrise et
l’anticipation économique foncière et territoriale, le développement économique
local ainsi que l’ingénierie, l’animation économique et l’ouverture aux
partenaires.

Ce schéma aspire notamment à la requalification l’offre de centre-bourgs de
l’agglomération Barentin-Pavilly mais également la zone commerciale du
Mesnil-Roux (d’influence départementale) afin d’optimiser à la fois le foncier
économique existant, la complémentarité des offres et la fluidité des flux.

En outre, l’ambition portée sur la zone commerciale du Mesnil-Roux s’inscrit
dans une stratégie de diversité et mixité des usages pour une attractivité
renouvelée prenant en considération les enjeux environnementaux et la
qualification d’une des entrées majeures du territoire de la CC Caux
Austreberthe.

Synthèse des objectifs du Projet de territoire de la CC Caux Austreberthe (CCCA)

Synthèse cartographique des ambitions de développement économique de la CC Caux Austreberthe (CCCA)

Développer une offre 
résidentielle continue

Garantir l’accès à la santé

Développer une offre 
culturelle et touristique 

Favoriser la participation 
des habitants 

Construire une politique 
agricole nourricière 

Augmenter l’offre de 
formation disponible 

Transformer durablement 
les centres-bourgs 

Remodeler des surfaces de 
zone commerciale en 

écozone du futur

Être exemplaire en 
matière de transition 

énergétique

Devenir un territoire zéro 
déchet

S’engager dans la 
sobriété foncière

Intégrer la dimension 
solidaire et égalitaire 

dans les politiques 
publiques 

Un territoire de bien-être, 
accueillant et attractif 

Un territoire audacieux et 
entreprenant

Un territoire d’une nouvelle 
ambition écologique et 

solidaire

Développer les transports 
en commun 

Favoriser les alternatives à 
la voiture en milieu peu 

dense 

Développer l’usage du 
vélo

Développer les modes 
doux 

Un territoire des mobilités 
agiles 



" Une stratégie de revitalisation des communes
structurantes de Caux-Austreberthe

« Petites villes de demain vise à améliorer les conditions de vie des
habitants des petites communes et des territoires alentour, en
accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques
respectueuses de l’environnement. », ANCT 2020.

Les communes de Barentin et Pavilly ont été retenues pour le
programme national « Petites villes de demain » répondant aux
critères des communes de moins de 20 000 habitants exerçant des
fonctions de centralité sur leur bassin de vie et montrant des signes
de vulnérabilité. Ce programme d’aide conçu pour 6 ans (2020-
2026) a pour objectif de revitaliser les centralités rurales. Il se base
sur 3 piliers :

" Le soutien en ingénierie pour donner aux collectivités les moyens
de définir et mettre en œuvre leur projet de territoire, en particulier
par le renforcement des équipes (par exemple avec une subvention
d’un poste de chef de projet jusqu’à 75%), et l’apport d’expertises.

" L’accès à un réseau, grâce au Club Petites villes de demain, pour
favoriser l’innovation, l’échange d’expériences et le partage de
bonnes pratiques entre acteurs du programme.

" Des financements sur des mesures thématiques ciblées mobilisés
en fonction du projet de territoire et des actions à mettre en place.

" Le PAVE, document fixant les orientations en matière de
mobilité et d’accessibilité

Le Plan de Mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics
(PAVE) vise à mettre en place diverses dispositions permettant de
rendre accessible les circulations piétonnes, les espaces publics et
les aires de stationnement publiques. Le PAVE est obligatoire pour
les communes de plus de 1 000 habitants et concerne toute la voirie
présente sur la commune. Ce document sert d’outil de pilotage
stratégique, d’outil évolutif de programmation de l’aménagement
urbain et de planification. Pour ce qui est du territoire Caux-
Austreberthe, le PAVE est réalisé à l’échelle de l’intercommunalité,
sur les 9 communes. Le document est réalisé en régie sur toutes les
communes à l’exception de Barentin et Pavilly.

CADRAGE TERRITORIAL – LA POURSUITE D’UNE RÉFLEXION SUR LE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
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Pavilly

Barentin

Communes normandes retenues dans le programme Petites villes de demain - ANCT

Traduction cartographique relative à l’application du dispositif  Petite Ville de Demain (commune de Barentin)



Des orientations intra-communautaires fixées :

" Le SRADDET - Schéma Régional d’Aménagement de
Développement Durable et d’Égalité des Territoires de
Normandie

Le SRADDET de Normandie a été approuvé par arrêté préfectoral le
2 juillet 2020. Il fixe les objectifs d’organisation de la région en
matière d’habitat, de développement des transports, de
développement durable et d’équilibre des territoires. Il intègre les
schémas régionaux existants ou en projet.

De par son caractère transversal, il permet de tendre vers une
planification régionale plus cohérente en présentant un état des
lieux synthétique du territoire, les règles générales à valeur
prescriptives organisées en chapitres thématiques et en proposant
des mesures d’accompagnement non prescriptives et facultatives.

Le SRADDET de la région Normandie se construit sur deux axes
majeurs :

" Conserver et consolider le maillage territorial au profit de
l’ensemble des habitants

" Renforcer les axes d’attractivité de la région

" Une réflexion autour du Schéma de Cohérence
Territorial de la Métropole Rouen Normandie

La Communauté de Communes Caux–Austreberthe n’est en date
du 1er janvier 2022 pas intégrée à un Schéma de Cohérence
Territorial (SCOT). Cependant, une réflexion est actuellement
menée afin d’intégrer le SCOT de la Métropole de Rouen
Normandie. Approuvé le 12 octobre 2015, ce document permet
de fixer les objectifs en matière d’aménagement du territoire et
plus particulièrement d’urbanisme, de développement
économique et commercial, d’environnement et d’habitat sur le
temps long (2015-2033).

CADRAGE TERRITORIAL – LA POURSUITE D’UNE RÉFLEXION SUR l’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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Synthèse cartographiques des objectifs du SRADDET de Normandie (région Normandie)



Zone de danger Zone de précaution Zone de vigilance

Zone rouge Zone bleu foncée Zone bleu clair Zone hachurée violette Zone verte

Application

" Espaces naturels, 
agricoles ou zones 
d’expansions de crue 
actuelle ou pressentie 
quel que soit l’aléa,

" Espaces urbanisés ou 
économiques

" Espaces urbanisés ou 
économiques 

" Espaces soumis à des 
remontées de nappe affleurante 
ou proche du terrain naturel 

" Espaces pouvant être soumis au 
phénomène de ruissellement en 
fonction d’une configuration 
topographique spécifique ou des 
caractéristiques particulières du bâti 
par rapport à l’axe de ruissellement

Autorisation de 
construction

" Zones strictement 
inconstructibles à 
l’exception des cas 
particuliers limités (Cf. 
Règlement du PPRn)

" Zones strictement 
inconstructibles à 
l’exception des cas 
particuliers limités (Cf. 
Règlement du PPRn)

" Zones strictement 
inconstructibles à 
l’exception des cas 
particuliers limités (Cf. 
règlement du PPRn)

" Zones où les travaux sur les 
biens et activités existants ainsi 
que les changements de 
destination sont autorisés sous 
conditions (Cf. Règlement du 
PPRn) 

" Zones où les nouveaux projets et 
extensions sont autorisés à 
l’exception de la création de sous-
sol ou d’accès aux bâtiments 
drainant le ruissellement issu de la 
voirie ou des terrains alentours.

" Zones où les projets nouveaux
et extensions sont interdits à
l’exception des cas particuliers
limités (Cf. Règlement du PPRn)
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Un encadrement du risque naturel d’inondation de
l’Austreberthe :

" le Plan de Prévention des Risques d’Inondation du
bassin versant de l’Austreberthe et du Saffimbec

L’ensemble des 9 communes de la Communauté de
Communes Caux-Austreberthe sont concernées par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation du bassin versant de
l’Austreberthe et du Saffimbec approuvé le 12 janvier 2022.

Le PPRI de la Rançon et de la Fontenelle a, quant à lui, été
approuvé le 29 mai 2020.

Ses documents établissent une cartographie réglementaire
croisant les différents risques d’inondation, prenant en compte
les enjeux exposés aux aléas suivants. :

" Débordement de cours d’eau ;

" Ruissellement ;

" Inondations par remontée de nappes.

En outre, le PPRNi est une Servitude d’Utilité Publique. De ce
fait, le PLUi-HD de la CC Caux d’Austreberthe doit établir un
rapport de conformité avec ce dernier.

Périmètre de prescription du PPRNi de l’Austreberthe et du Saffimbec (DDTM, Dossier d’enquête publique) 
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Une mise en commun de la stratégie de développement

Le territoire de Caux-Austreberthe bénéficie d’une couverture quasi complète en document d’urbanisme.
Huit des neuf communes composant le territoire sont couvertes par un PLU :

" Barentin, approuvé le 20/12/2012 ;

" Blacqueville, approuvé le 24/05/2007 ;

" Émanville, approuvé le 18/06/2010 ;

" Goupillères*, approuvé le 29/11/2007 ;

" Limésy, approuvé le 21/01/2013 ;

" Pavilly, approuvé le 03/07/2017 ;

" Sainte-Austreberthe, approuvé le 25/04/2012.

" Bouville, est couvert par une carte communale approuvée le 23/02/2005.

" Villers-Écalles*, est sans document d’urbanisme et donc couvert par le Règlement National
d’Urbanisme

Le PLUi permettra de poursuivre la réflexion d’aménagement à l’échelle de la Communauté de Communes
enclenchée par le projet de territoire. Le document permettra également, par la définition d’une stratégie
commune, de définir un règlement cohérent sur le périmètre de Caux-Austreberthe.

*Les communes de Goupillières et de Villers-Ecalles ont lancé respectivement une révision et une élaboration
de leur PLU. Toutefois, ces deux procédures lancées en 2010 et 2008 n’ont pas abouti. La Communauté de
Communes a décidé de l’abandon des 2 procédures, par délibération du 1er juillet 2021.

Documents d’urbanisme en vigueur au 1er janvier 2022 sur la CC Caux-Austreberthe (CCTP, atopia)

Barentin

Pavilly

Villers-Écalles

Bouville

Sainte-
Austreberthe

Blacqueville

Limésy

Goupillères

Émanville

Carte communale

PLU communal

Règlement National d’Urbanisme



13PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC

DÉMOGRAPHIE

" Dynamique actuelle
" Composition des ménages
" Migrations résidentielles

" Structure de la population
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Une stabilisation de la population 

Au 1er janvier 2018, la Communauté de Communes Caux-
Austreberthe compte 25 183 habitants, répartis de manière
hétérogène entre les communes :

" Deux communes du territoire regroupent 73% de la
population : Barentin (12 211 habitants) et Pavilly (6 260
habitants).

" Deux communes comptent plus de 1 000 habitants, à
savoir Villers-Écalles (1 769 habitants) et Limésy (1 510
habitants).

" Les cinq autres communes du territoire comptent moins
de 1 000 habitants et regroupent 14% de la population.

Au cours de ces dix dernières années (2008-2018), la
Communauté de Communes stabilise sa population (une
légère croissance est perceptible) : 24 697 habitants en 2008,
24 745 habitants en 2013 et 25 183 habitants en 2018. Sur
les territoires voisins la tendance est à la hausse avec un gain
de 3 375 habitants pour la CC Inter-Caux-Vexin et de 3 115
habitants pour la CA Caux Seine Agglo. On note une
augmentation de 7 303 habitants pour le département de la
Seine-Maritime.

Alors que Caux-Austreberthe est en stabilisation
démographique sur la période 2008-2018, l’analyse des
dynamiques à l’échelle communale permet de distinguer
deux tendances :

" Une hausse démographique pour les communes à
plus fort caractère rural, sur les plateaux ;

" Une croissance négative prononcée sur le pôle
central : Barentin a perdu 110 habitants en dix
ans (12 321 habitants en 2008, 12 211 en 2018).

La hausse démographique des communes rurales semble
toutefois compenser la perte de population sur Barentin. Ainsi,
la dynamique démographique de Caux-Austreberthe semble
reposer sur l’attractivité de ces communes davantage rurales.

Population en 2018 et variation annuelle de la population entre 2008 et 2018 (Insee RP 
2018, Géoclip, atopia) 

Barentin

> 100

75 à 99,9
50 à 74,9

25 à 49,9
< 24,9

Nombre d’hab./km²

Densité de population en 2018 (Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 

Rouen

Yvetot

Population

12 100

3 030

> 1,5%
1% à 1,4%
0,5% à 0,9%
0% à 0,4%
-0,5% à -0,1%
< -0,6%

Variation annuelle de la 
population (2008-2018)

14%

13%

73%

Répartition de la population de la CC Caux-Austreberthe par types de 
communes en 2018
(Insee RP 2018, atopia) 

Commu nes entre 400   et 1  000  habitants

Commu nes entre 1 5 00 et 2 00 0 h ab itants

Comu nes de plus  de 6  00 0 hab itants

Barentin

Rouen

Yvetot

100

120

140

160

180

200

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Évolution de la population entre 1968 et 2018 - Base 100 : 1968 
(Insee RP 2018, Séries historiques, atopia)

CC Caux - Austreberthe
Métropole Rouen Nor ma ndie
CC Inter-Caux-Vexin
CC Plateau de Caux-Doudeville-Yerville
CC Yvetot Normandie
CA Caux Seine Agglo

Commune 2012 2018

Barentin 12175 12 211

Blacqueville 623 712

Bouville 944 989

Émanville 612 709

Goupillières 419 417

Limésy 1467 1510

Pavilly 6235 6260

Sainte-

Austreberthe
611 606

Villers-Écalles 1792 1769
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Une évolution démographique oscillante

Le territoire de Caux-Austreberthe connait une évolution
démographique relativement stable depuis 1982. Cependant
le territoire a connu des fluctuations. On note une baisse liée
au solde migratoire, devenu négatif dans les années 1980. Par
la suite, il n’a pas cessé de l’être jusqu’en 2018.

Sur la dernière décennie, la croissance démographique de la
Communauté de Commune repart légèrement à la hausse en
raison d’un solde migratoire qui passe de -0,6% à 0% et d’un
solde naturel certes plus faible que sur les années précédentes
mais toujours positif.

La croissance démographique est donc particulièrement
dépendante de l’attractivité du territoire auprès des personnes
extérieures et à sa capacité à conserver les habitants en place.

1,31%

1,75%

0,57%

0,33%

-0,16%
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Un desserrement des ménages prononcé et
correspondant aux évolutions sociétales

La population a connu une forte augmentation de 1968 à
1999 avant de se stabiliser. Le nombre de ménages a
augmenté de 106% depuis 1968, passant de 5 173 ménages
en 1968 contre 10 653 en 2017.

L’accroissement des ménages est un phénomène généralisé
en France. Ceci s’explique par plusieurs évolutions sociétales :
la décohabitation, les recompositions familiales et des
ménages regroupant moins de personnes.

Cette augmentation du nombre de ménages est similaire dans
les territoires de comparaison. Les raisons sont également
similaires, à savoir une diminution du nombre de personnes
par ménage.

Sur le territoire de Caux-Austreberthe, une résidence
principale est occupée en moyenne par 2,29 personnes
(contre 2,22 en France) en 2018, soit une personne de moins
en moyenne qu’en 1975.

Par rapport aux territoires de comparaison, le territoire
enregistre une des plus fortes diminutions de personnes par
ménage sur les 50 dernières années.

Au sein même de l’intercommunalité Caux-Austreberthe, les
plus petits ménages se retrouvent sur les pôles urbains, à
proximité des services, des commerces et des équipements.
Ce constat est corrélé à l’offre en logements plus diversifiée
sur les pôles urbains.

Nombre moyen de personnes par ménage en 2018 (Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 
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Une hausse des personnes seules et une baisse de
couples avec enfant(s)

En 2018, plus de la moitié des ménages de Caux-Austreberthe
est constitué de couples avec et sans enfant(s). Les couples
sans enfant représentent 30% des ménages tandis que les
couples avec enfant(s) représentent 29% des ménages.

Le territoire est également caractérisé par une part importante
de ménages d’une personne (30%). Cette typologie de
ménage doit faire l’objet d’une attention particulière dans la
mesure où 43% des personnes de 75 ans vivent seules. Il est
donc nécessaire d’assurer un accès aux services et commerces
de proximité ainsi qu’à des services spécifiques aux personnes
âgées.

Entre 2008 et 2018, on observe une hausse majeure de la part
des ménages composés d’une seule personne au sein de
l’intercommunalité (+4,7 points de pourcentage). Cette
tendance est similaire aux territoires de comparaison et
nécessite une évolution des besoins en habitat en diversifiant
l’offre en logements afin de garantir une réponse adaptée à la
demande.

Une légère hausse des familles monoparentales est
également observée au sein de la Communauté de
Communes Caux-Austreberthe, avec une hausse de 0,7 point
de pourcentage entre 2008 et 2018. Cette tendance est
également identique dans les territoires de comparaison.

La part des couples avec enfant(s) est celle qui a le plus
fortement baissée (soit -5,9 points de pourcentage entre 2008
et 2018). Les communes de Blaqueville et Villers-Écalles sont
caractérisées par une part relativement élevée de ménages
composés d’un couple avec enfant(s) (avec respectivement
49,3% et 37,4%).

Part des ménages composés d’une seule personne en 2018
(Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 

Part des personnes de 75 ans et plus vivant seule en 2018
(Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 
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(Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 
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Une part importante de ménages de femmes seules

Si, au sein de l’intercommunalité, les ménages composés d’une seule
personne ont augmenté entre 2008 et 2018 passant de 2 568 à 3 302
(soit une augmentation de 4,7 points de pourcentages), il apparait que
cette tendance soit davantage marquée pour les femmes.

En effet, en 2008, la collectivité comptait 2 568 ménages d’une seule
personne représentant 25,8% de l’ensemble surreprésentée par des
femmes seules (1 602 ménages soit 62,3% contre seulement 37,6%
pour les ménages d’hommes seuls). En 2018, ce constat est resté
inchangé (2 026 femmes seules sur les 3 302 ménages composés
d’une seule personne).

En effet , entre 2008 et 2018, le nombre de ménages de femmes
seules a augmenté et représentent toujours environ 60% des ménages
composés d’une seule personne. Ainsi, sur l’évolution du nombre de
ménages composés d’une seule personne, la part de ménages de
femmes seules reste stable mais toujours largement supérieure à la
part de ménages d’hommes seuls.

Des familles monoparentales principalement de femmes
seules

En 2008, sur 7 261 familles, 885 étaient des familles monoparentales.
Il apparait sur le graphique ci-contre qu’en 2008, sur ces familles
monoparentales, 744 sont des femmes seules avec enfant(s) soit 84%
contre seulement 16% d’hommes seuls avec enfant(s).

En 2018, la même tendance se reproduit en comptabilisant 880
ménages de femmes seules avec enfant(s) pour 1 054 familles
monoparentales soit 83,5%.

Si entre 2008 et 2018 le nombre de familles monoparentales a
légèrement augmenté, les femmes seules avec enfant(s) représentent
toujours la grande majorité de ces familles. On constate donc, au sein
du territoire, un phénomène de surreprésentation des femmes seules
avec enfant(s).

DÉMOGRAPHIE – COMPOSITION DES MÉNAGES 
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Ménages composés d'une seule personne dans la 
CC Caux-Austreberthe en 2008 et 2018 (Insee RP 2018, atopia)
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Répartition des familles monoparentales de la 
CC Caux-Austreberthe en 2008 et 2018 (Insee RP 2018, atopia) 
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Part et nombre des ménages composés d’une famille monoparentale d’une femme 
avec enfant(s) en 2018 (Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 
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Des habitants qui déménagent mais toujours au sein 
du territoire

Au sein de la Communauté de Communes Caux-Austreberthe,
la grande majorité des habitants qui déménagent le font au
sein du territoire (à savoir 6 830 habitants en 2017 soit 95%
des migrations résidentielles territoire).

Nous pouvons observer une forte relation avec le Métropole
Rouen Normandie, que ce soit dans le sens des départs
comme celui des arrivées. En effet, les échanges sont
relativement équilibrés : 187 départs vers la Métropole Rouen
Normandie contre 194 arrivées depuis la Métropole Rouen
Normandie.

Bien que très lointaines, la Communauté d’Agglomération
Dieppoise ainsi que la Communauté Urbaine du Havre
perdent quelques habitants au profit de la Communauté de
Communes Caux-Austreberthe.

Enfin, de nombreuses migrations résidentielles ont lieu avec
les territoires voisins, ce qui induit des migrations davantage
locales.

Clé de lecture :

Seuls les mouvements de 10 migrations ou plus ont été représentés
sur la carte.

Les flux entrants correspondent aux habitants qui vivaient en dehors
de la CC Caux-Austreberthe avant d’y résider.

Au contraire, les flux sortants correspondent aux habitants qui
vivaient dans la CC Caux-Austreberthe et qui résident désormais en
dehors du territoire.

Enfin, les flux internes correspondent aux mouvements internes au
territoire, à savoir des personnes qui vivent au sein de la CC Caux-
Austreberthe et qui y vivent toujours après un déménagement.

Migrations résidentielles des habitants de la CC Caux-Austreberthe en 2018
(Insee MIGCOM 2018, atopia) 

Flux entrants

Flux sortants
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Mesnil-Panneville : 13
Yvetot : 14 / 17

Duclair : 10 
Malaunay : 11
Maromme : 18 / 14
Notre-Dame-de-Bondeville : 12
Rouen : 45 / 44
Sotteville-lès-Rouen : 16
Canteleu : 13
Le Grand-Quevilly : 13
Saint-Étienne-du-Rouvray : 11
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Un vieillissement progressif de la population

En 2018, la part des plus de 60 ans représente 26% de la
population de Caux-Austreberthe. Cette caractéristique est
similaire aux territoires de comparaison. La commune de
Bouville enregistre une part des plus de 65 ans de 22%.

La répartition de la population par classes d'âge est similaire
aux territoires de comparaison. La part des jeunes de 15-29
ans est cependant plus élevée au sein de la Métropole Rouen
Normandie étant donnée la concentration des équipements
de l’enseignement supérieur sur ce territoire.

En comparaison avec l’année 2007, on constate une
diminution de la part des 15-29 ans de 2,1 points de
pourcentage et une augmentation des plus de 60 ans (+6,2
points de pourcentage). Les classes d’âge au sein de
l’intercommunalité les plus représentées sont les 30-44 ans et
45-59 ans. Cette tendance d’augmentation des plus de 45 ans
semble indiquer une poursuite du vieillissement de la
population sur le temps du PLUi en l’absence d’un
renouvellement de l’attractivité auprès des jeunes ménages.

Le vieillissement de la population est confirmé par l’indice de
vieillissement de la population qui est de 80 sur l’ensemble
de la Communauté de Communes Caux-Austreberthe.

Indice de vieillissement de la population en 2018
Nombre de personnes de plus de 65 ans pour 100 habitants de moins de 20 ans

(Insee RP 2018, Géoclip, atopia) 

Part de la classe d’âge des plus de 65 ans en 2018
(Insee RP 2018, Géoclip, atopia)
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Une population d’actifs occupés et de classes
moyennes

Concernant la population active, 67% d’entre eux sont des
actifs occupés soit une part supérieure de 5 points de
pourcentage par rapport au reste du département. La part des
chômeurs (soit 9%) reste inférieure à celle du département
(11%) et à la moyenne nationale (à savoir 13,9%).

En 2018, l’intercommunalité compte 1 424 chômeurs sur son
territoire répartis de manière pratiquement égale entre les
hommes et les femmes avec respectivement 708 et 716
chômeurs. S’il apparait que sur la classe d’âge des 15 à 24 ans
les femmes en situation de chômage sont moins nombreuses
que les hommes (210 chômeurs pour 150 chômeuses), la
tendance s’inverse sur les 25 à 54 ans avec 75 femmes de plus
que les hommes en situation de chômage.

Le territoire de la Communauté de Communes Caux-
Austreberthe s’inscrit dans la tendance des territoires aux
franges de la métropole rouennaise.

En ce qui concerne les catégories socio-professionnelles des
actifs, le territoire de Caux-Austreberthe est représenté par une
part importante d’employés (32%) et d’ouvriers (27%). Les
professions intermédiaires sont également bien représentées
avec 26% des actifs de l’intercommunalité. En revanche, les
agriculteurs exploitants et les artisans sont sous-représentés
au sein de l’intercommunalité (représentant respectivement
0,6% et 4,1% de la population active) à l’image de la
métropole rouennaise.

Enfin, en 2017, parmi la population de 15 ans ou plus
résidant à Caux-Austreberthe, 26% sont des retraités.

Parts des retraités dans la population en 2018
(Insee 2018, Géoclip, atopia) 
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Taux d’activité des 15 à 64 ans en 2018
(Insee RP 2018, Géoclip, atopia)
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Occupation de la population (15-64 ans) en 2018
(Insee RP 2018, atopia)
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Catégorie socioprofessionnelle des actifs occupés (15-64 ans) en 2018 (Insee RP 2018, atopia)
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À noter :

Dans le cas de cette analyse, la part des chômeurs est le rapport entre
le nombre de chômeurs et la population totale de 15 à 64 ans.
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La qualification et le revenu des populations

En 2018, Caux-Austreberthe enregistre un taux de diplômés
de l’enseignement supérieur de 34% sur la population des 25-
34 ans. 30% des plus de 15 ans sont titulaires d’un CAP-BEP.
Le niveau de diplôme est corrélé à la répartition des catégories
socio-professionnelles. La répartition du niveau de diplôme est
similaire aux territoires de comparaisons. Cependant, un peu
plus d’un quart de la population de plus de 15 ans est sans
diplôme (à savoir 27%) et une part moins importante de
personnes diplômée de l’enseignement supérieur (à savoir
21%).

La Communauté de Communes Caux-Austreberthe présente
une part de jeunes non insérés, personnes de moins de 25 ans
ayant ni emploi ni diplôme, non négligeable (17,4%) Ce taux
est particulièrement important sur les communes de Barentin
(19,8%), Émanville (16,4%) et Pavilly (16,3%) ainsi que dans
les communes de la vallée. Afin de pallier à cette
problématique et de lutter contre l’isolement social de cette
population fragile, plusieurs dispositifs intercommunaux sont
présents sur le territoire. Par exemple, la mission locale Caux-
Seine-Austreberthe basée à Barentin a accompagné en 2020 2
128 jeunes âgés de 16 à 25 ans sur diverses thématiques
telles que l’accès à l’emploi, la formation ou encore le
logement.

Le revenu médian des ménages de la Communauté de
Communes Caux-Austreberthe est d’environ 22 500 euros par
unité de consommation en 2018. Des disparités sont
observées selon les communes du territoire. Le revenu médian
est plus élevé dans les communes de faible densité tandis
qu’au sein des communes structurantes du territoire, Barentin
et Pavilly, le revenu médian des ménages est respectivement
de 20 530 euros et 20 200 euros par unité de consommation.

Parts des 25-34 ans titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur en 2018 (Insee 

RP 2018, Géoclip, atopia)
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Niveau de diplôme le plus élevé dans la population de 15 ans ou plus non scolarisée en 2018 (Insee RP 2018, atopia)
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Part de la population scolarisée en %

Ensemble Hommes Femmes

2 à 5 ans 75,2 73,3 71,6

6 à 10 ans 97,8 97,5 98,2

11 à 14 ans 98,7 99,5 97,9

15 à 17 ans 93,7 92,1 95,2

18 à 24 ans 39,1 34,9 43,4

25 à 29 ans 3,2 2,2 4,1

30 ans ou plus 0,7 0,6 0,8

Une scolarisation relativement importante de la
population

L’intercommunalité de Caux-Austreberthe, enregistre un taux
important de scolarisation de sa population âgée de 2 à 17 ans
s’élevant en en moyenne, à 91% et correspondant à la fin du
cursus lycée. Ce taux diminue ensuite à partir des 18-24 ans
(39,1%), jusqu’à devenir pratiquement nul pour les 30 ans et
plus (0,7%).

En appui des données de recensement sur l’année 2018, le taux
de scolarisation des hommes et des femmes est sensiblement
identique jusqu’à l’âge de 14 ans. Passé cet âge, le parcours du
cursus scolaire est davantage suivi par les femmes que par les
hommes.

Ainsi, sur l’ensemble de la population de l’intercommunalité, les
donnée révèlent que plus 40% des femmes sont au moins
titulaires du baccalauréat ou équivalent contre 37% pour les
hommes, cet écart restant relativement minime.

Toutefois, deux écarts importants sont constatés :

" Une plus forte représentativité des hommes titulaires d’une
CAP ou BEP ; plus d’un tiers des hommes.

" Une plus forte représentativité de femmes titulaires d’aucun
diplôme ; près de 30% des femmes.

DÉMOGRAPHIE – PARITÉ, SCOLARISATION ET DIPLÔMES 
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23,6%

3,9%

35,2%

17,6%

9,8%

5,4%

4,5%

29,8%

5,3%

24,6%

17,6%

11,3%

7,4%

3,9%

aucun diplôme

BEPC, brevet des c ollèges, DNB

CAP , BEP  ou équivalent

Baccalauréat , brevet prof ess ionnel ou équivalent

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+2

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+3 ou bac+4

Diplôme de l'enseignement supérieur de niveau bac+5 ou plus

Diplôme le plus élevé de la population non scolarisée de 15 ans ou plus selon le sexe en 2018 dans la CC de Caux-Austreberthe
(Insee RP 2018, atopia) 

femmes hommes

Scolarisation selon l’âge et le sexe en 2018 dans la CC de Caux-Austreberthe (Insee RP 2018, atopia)
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HABITAT

" Caractéristiques et évolution du parc de logements

" Le parc face aux enjeux d’amélioration notamment 
énergétique

" Les dynamiques de marché immobilier : construction, 
marché du neuf, marché de la revente

" Une photographie détaillée du segment locatif social

" L’habitat de certains publics spécifiques

" Conclusions et diagnostic global de la situation de 
l’habitat
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Un tassement progressif de l’augmentation du
nombre de logements sur l’intercommunalité

En 2018, 11 453 logements sont dénombrés, soit 441
de plus qu’en 2013 avec un rythme moyen de 86

logements supplémentaires par an. La courbe de

progression indique un positionnement du territoire

entre les secteurs urbains et les intercommunalités

périphériques, qui se développent en

périurbanisation.

Un parc de résidences principales

95% du parc est occupé au titre de résidence
principale. Un taux stable depuis plus de 50 ans.

La part des résidences secondaires et occasionnelles

est stable, comme la part des logements vacants :

seulement 531 logements sont inoccupés en 2018,

soit 5% du parc. Si l'INSEE dénombre une quarantaine

de logements vacants de plus, l’indicateur est

l’expression d’un marché tendu et d’une offre

résidentielle plutôt attractive.

Même s’il existe comme toujours quelques situations

enkystées de vacance, le parc de logements est très

bien mobilisé sur l’ensemble des communes, ne

pouvant, de fait, constituer une réserve potentielle

dans la production de logements, y compris à

Emanville qui se distingue sans dépasser les 6%.

Année
Nombre de 
logements

Évolution annuelle 
du nombre de 

logements

1968 5 481
+1 081

1975 6 562

+1 518
1982 8 080

+ 774
1990 8 854

+794
1999 9 648

+736
2008 10 384

+629

2013 11 012

+441
2018 11 453

Évolution du nombre de logements depuis 
1968 sur la CC Caux-Austreberthe (INSEE RP 

2018, RP 2013, RP 2008, Séries historiques, atopia) 

Nombre de logements en 2018 et TCAM du nombre de logements entre 2008 et 2018 
(NSEE RP 2018, RP 2008, Géoclip, atopia) 

Nombre de logements

4 020
1 010

> 1,68%

1,40% à 1,59%
0,60% à 1,39%

0% à 0,59%

< -0,01%

Variation annuelle du 
nombre de logements 
(2008-2018)

Barentin

Yvetot

Rouen

100

150

200

250

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Évolution du parc de logements depuis 1968 - Base 
100 : 1968 (INSEE RP 2018, RP 2013, RP 2008, Séries historiques 

2017, atopia)

CC Caux - Austreberthe
Métropole Rouen Normandie
CC Inter-Caux-Vexin
CC Plateau de Caux-Doudeville-Yerville
CC Yvetot Normandie
CA Caux Seine Agglo

94% 94% 95% 95% 96% 96% 95% 95%

1% 1% 1%
1% 1% 1%

1% 1%

5% 5% 5% 4% 3% 4% 4% 5%

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2018

Évolution des types d'occupation des logements dans 
la CC Caux-Austreberthe en 2018 (INSEE RP 2018, RP 

2013, RP 2008, Séries historiques 2018, atopia)

Résidences principales Résidences secondaires

Logements vacants

Part des logements vacants en 2018
(INSEE RP 2018, Géoclip, atopia) 

< 3,5%

3,8% à 4,7%
4,8 à 5 %

5,5% à 5,8%

8,2%
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Un parc diversifié : 31% de logements en collectif

Comparativement aux communautés de communes

observées, la proportion de collectif sur Caux

Austreberthe est à souligner. Elle résulte
principalement du développement du parc locatif

social dans les deux communes de Barentin et Pavilly.

Sur les autres communes au contexte rural, la maison

individuelle domine.

Un parc de logements majoritairement construits

après 1970

Le territoire de Caux Austreberthe s’est développé
majoritairement de 1946 à 1990 (dont 34% entre 1970

et 1990), avec l’apport notamment de quartiers

d’habitat locatif, en accompagnement de son

développement économique, à l’instar de

l’agglomération rouennaise.

Le territoire de Caux Austreberthe est resté plus en

retrait des phénomènes de périurbanisation qu’ont pu

connaître, par exemple, les CC Inter-Caux Vexin, du

Plateau de Caux ou d’Yvetot.

¼ des résidences principales ont moins de 30 ans.

L’attractivité des habitations réside également sur leur

possibilité de réhabilitation et d’adaptation aux

aspirations des nouvelles générations. Ainsi, les

possibilités d’isolation thermiques et acoustiques pour

les logements de plus de 30 ans constituent des

leviers aux maintiens de la mobilisation du parc

existant.

Typologie d’habitat Maisons Appartements
Non 

renseigné
Total 

Barentin 3 181 2 326 39 5 545

Blacqueville 262 1 2 265

Bouville 415 10 1 426

Émanville 286 0 1 287

Goupillères 167 1 0 168

Limésy 624 21 6 651

Pavilly 1 943 1 145 4 3 092

Ste-Austreberthe 234 22 0 256

Villers-Écalles 759 3 0 762

Total 7 871 3 529 53 11 453

Nombre de logements par commune et par type en 2018 
(INSEE RP 2018, atopia) 

69%

42%

93%

90%

73%

77%

31%

57%

6%

9%

27%

22%

CC Caux - Austreberthe

Métropole Rouen Normandie

CC Inter-Caux-Vexin

CC Plateau de Caux-Doudeville-
Yerville

CC Yvetot Normandie

CA Caux Seine Agglo

Part des types de logements en 2018 (INSEE RP 2018, atopia)

Maisons Appartements Non renseigné

10% 10%
16%

23%
15% 16%

7% 9%
6%

7%

6%
8%

24%
27%

12%

10%

16%

21%

34%
30%

32%
28% 30%

30%

12% 12%

18% 15% 16%

12%

10% 10%
13% 15% 16% 11%

CC Caux -

Austreberthe

Métropole Rouen

Normandie

CC Inter-Caux-Vexin CC Plateau de Caux-

Doudeville-Yerville

CC Yvetot

Normandie

CA Caux Seine

Agglo

Période d'achèvement des résidences principales en 2018 (INSEE RP 2018, atopia)

Entre 2016 et 2018

Entre 2006 et 2015

Entre 1991 et 2005

Entre 1971 et 1990

Entre 1946 et 1970

Entre 1919 et 1945

Avant 1919
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Un parc des résidences principales essentiellement constitué de
grands logements

Sur la CC Caux Austreberthe, les trois quart du parc de logements comprend
plus de 4 pièces C’est le résultat de la prédominance de la maison
individuelle mais également de la constitution du parc social dans les
années 1960-1970 qui a fournit des grands logements familiaux.

Par différence, l’offre de petits logements pour les ménages d’aujourd’hui -
plus petits, avec une part de personnes isolée croissante – apparaît très
réduite : 18% de T3, 6% de T2 et 1% de studios. Il en résulte d’une part un
sous-peuplement qui peut occasionner des difficultés à assumer l’entretien
et le coût des énergies, même si le confort passe aussi par l’espace de vie.

D’autre part, le marché, notamment locatif, est restreint et ne permet pas
l’accueil des petits ménages en début de parcours résidentiel ou en
situation de rupture. Manifestement, le territoire n’a pas été ciblé par des
investisseurs qui auraient pu mettre en marché une offre résidentielle
privée orientée vers les petits ménages.

La structure du parc permet d’expliquer les dynamiques de marché qui

seront présentée en suivant.

Une décorrélation de plus en plus marquée entre les typologies
des logements et la taille des ménages

Le graphique ci-contre montre bien la dichotomie entre les typologies des
résidences principales et celle des ménages aujourd’hui. Si ce constat est
désormais régulier sur les territoires, la disproportion apparaît singulière
sur la communauté de communes.

L’offre résidentielle ne se tourne pas vers les besoins actuels des petits
ménages qui forment plus des 2/3 des ménages du territoires : personnes
âgées, jeunes en début de parcours résidentiels ou encore les ménages
monoparentaux. L’apport de logements mieux adaptés est susceptible en
outre de favoriser la fluidité résidentielle en permettant l’accueil de
nouvelles familles dans les logements existants.

…………………….……
5 pièces et 
plus

…………………………. 4 pièces

………… 3 pièces

… (32% de la population) 2 pièces

… (26% de la population) 1 pièces

Schéma synthétique du besoin en logements selon la composition des 
ménages (atopia) 

1% 6%

18%

75%

Taille des résidences principales de la CC Caux-Austreberthe en 
2018 (INSEE RP 2018, atopia)

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces ou plus

10 853
résidences principales

92

3302

650

3241

1998

1559

8113

2243

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Typologie des RP

Typologie des ménages

Comparaison de la structure du parc des résidences principales à celle des ménages
(INSEE RP 2018, atopia) 

 1 p  2 p  3 p  4 p et +
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Une histoire particulière du territoire de Caux Austreberthe qui 
affiche plus de 30% de logement sociaux

Les statuts d’occupation illustrent l’histoire urbaine et économique de
Caux Austreberthe. Au global, les propriétaires sont majoritaires :
davantage que dans la Métropole Rouen Normandie mais bien moins que
la CC Inter-Caux-Vexin qui accueille des ménages en parcours d’accession
et subit donc la périurbanisation.

La part du logement locatif social est atypique pour une intercommunalité
de cette taille, et comparativement aux territoires voisins.

Il faut aussi souligner la faible représentation du parc locatif privé : 11%
des résidences principales, soit environ 1 250 logements loués. Cette part
reste stable même si l’INSEE décompte 200 logements loués de plus en
10 ans. A nouveau, est soulignée l’absence d’investisseurs qui auraient pu
mettre en marché une offre résidentielle privée.

La carte et le graphique ci-dessous modulent le constat global à l’échelle
communautaire : Pavilly et Barentin se distinguent du fait du poids du
parc social (ainsi que Sainte-Austreberthe) tandis que les autres
communes accueillent essentiellement des propriétaires.

Part des résidences principales occupées par leurs propriétaires en 2018
(INSEE RP 2018, Géoclip, atopia)

> à 90%

85% à 89,9%
80% et 84,9%

70% et 79,9%
< 69,9%

Barentin

Pavilly

56%
44%

81%

11%
27%

13%
31% 28%

5%1,0% 1,3%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

CC Caux -
Austreberthe

Métropole Rouen
Normandie

CC Inter-Caux-Vexin

Statuts d'occupation des résidences principales  en 2018 
(INSEE RP 2018, atopia)

Propriétaires Locataires du privé

Locataires HLM Logés gratuitement

34%

88%

88%

94%

88%

71%

33%

50%

84%

7%

10%

11%

5%

7%

14%

11%

11%

9%

29%

2%

7%

27%

19%

3%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Barentin

Blacqueville

Bouville

Émanville

Goupillières

Limésy

Pavilly

Sainte-Austreberthe

Villers-Écalles

Statuts d'occupation des RP selon les communes (source INSEE 2018)

Propriétaires Locataires du privé Locataires HLM Logés gratuitement
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Un tableau dans la moyenne mais des enjeux d’amélioration

La constitution relativement récente du parc de logement permet de s’inscrire
dans une situation moins dégradée de l’habitat face aux enjeux énergétiques,
quoi que la dépendance aux évolutions du coût de l’énergie, notamment le
gaz, doit questionner.

L’évolution des étiquettes énergétiques sera à observer dans le temps : le
graphique ci-dessous illustre sur un premier échantillon (325 diagnostics de
performance énergétique remontés par l’ADEME) que 40% des logements
présentent une étiquette de E à G du point des consommations énergétique.

A noter que 98% des résidences principales sont équipées d’une salle de bain :
l’amélioration de l’équipement des logements porte donc sur 2% des ménages
de la communauté.

3%

11%

1%

2%

43%

48%

13%

8%

28%

27%

8%

5%

20%

20%

16%

17%

32%

29%

38%

38%

36%

34%

2%

1%

5%

5%

3%

3%

12%

5%

24%

29%

15%

17%

CC Caux-Austreberthe

Métropole Rouen Nor ma ndie

CC Inter-Caux-Vexin

CC Plateau de Caux-Doudeville-Yerville

CC Yvetot Normandie

CA Caux Seine Agglo

Type de combustible utilisé dans les résidences principales en 2018 (INSEE RP 2018, atopia)

Chauffa ge urbain total Ga z de ville ou de résea u tota l Fioul (mazout) tota l Eléectricité tota l Ga z en bouteille ou en citerne tota l Autr e total

Estimations des dépenses énergétiques mensuelles – moyenne communale lissée
(NSEE, Filosofi 2015, Fideli 2015, RP 2013; SDES, enquête Phébus 2013, Pégase 2015)

> 175¬

130¬ à 150¬
105¬ à 130¬

< 105¬

Dépenses énergétiques 
moyennes mensuelles

0
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4155
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83
58

18 16
5 5

0
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100
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200

250

DPE  consommation d'énergie DPE Gaz à  effet de serre

Ventilation par classe des logements privés ayant fait l'objet d'un DPE depuis 
2013 Source : ADEME 2021
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Un Programme d’Intérêt Général (PIG) de rang départemental 
2019-2022

Le territoire de la Communauté de Caux Austreberthe est couvert par le
dispositif mis en place par le Département de la Seine-Maritime dans le
cadre de sa délégation des aides à la pierre.

L’opérateur de l’animation locale est INHARI/CDHAT, et propose une
permanence à Barentin le 4ème mardi du mois. Il a livré un bilan
d’intervention qui montre l’intérêt (et le besoin) d’intervention auprès des
ménages. Les objectifs visés par le conseil départemental à 5 ans sont
d’ailleurs déjà presqu’atteints : 39 dossiers en 2019 et 18 en 2020 pour un
objectif de 58.

Dans son bilan mi-2020, INHARI mentionnait 65 contacts et 23 dossiers
déposés : c’est un bon taux de transformation. Il s’agit principalement de
propriétaires occupants modestes qui procèdent à des travaux
d’amélioration énergétique et pour quelques uns, à des travaux
d’adaptation à la perte d’autonomie. Plus de 300K¬ de travaux ont été
engagés et soutenus par un important niveau de subvention :

- 115K¬ de l’ANAH
- 28K¬ du Conseil Départemental
- 10K¬ des caisses de retraite
- Et 100K¬ de subventions mobilisées auprès de la Région,

d’action logement…)

Cible Type d’aide
Montant maximal de 

l’aide
Bénéficiaires Type de logement Pilote

Aide à l’Habitat 
autonomie

Subvention pour l’adaptation 

du logement pour les 
personnes âgées ou 
handicapées

25% du montant des travaux 

TTC plafonné à 10 000 euros

Propriétaire occupant, locataire, 

locataire hors secteur HLM 
(niveau de revenus « très 
modeste » de l’Anah

Appartement en 

copropriété, maison 
individuelle

CD Seine-

Maritime

Aide à l’habitat 

digne

Subvention pour la réalisation 

de travaux visant à lutter 
contre l’habitat indigne

25% des travaux TTC plafonnés 

à 50 000 euros (12 500 euros 
versés)

Propriétaire occupant, 

usufruitiers, nus-propriétaires 
occupants (niveau de revenu 
« très modeste » de l’Anah) 

Appartement en 

copropriété, maison 
individuelle

CD Seine-

Maritime

Aide à l’habitat 

durable

Subvention pour travaux 

favorisant les économies 
d’énergie, la lutte contre la 
précarité énergétique, la mise 

aux normes d’habitabilité, de 
sécurité et de travaux liés à 

l’état sanitaire du logement

25% des travaux plafonnés à 10 

000 euros TTC (2 500 euros 
versés) 

Propriétaire occupant, futurs 

propriétaires occupants, 
usufruitiers, nus-propriétaires 
occupants (conditions de 

ressources Anah) 

Appartement en 

copropriété, maison 
individuelle
(logement de plus de 15 

ans occupé huit mois sur 
12)

CD Seine-

Maritime

Le chèque éco-

énergie 
Normandie

Subvention pour travaux de 

rénovation et installation 
d’équipements énergétiques, 
adaptation du logement pour 

les personnes âgées ou 
handicapées

- Chèque « Audit énergétique 

et scénarios » : montant 
plafonné à 800 euros 

- Chèque « travaux » 

compatibles BBC : 3 niveaux 
d’aides allant de 2 500 à 9 

200 euros

Propriétaire bailleur, propriétaire 

occupant

Maison individuelle 

(logement de plus de 15 
ans)

Région 

Normandie

Aides locales d’amélioration de l’habitat disponibles sur le territoire de la CC Caux-Austreberthe (ANIL)

Localisation des dossiers 2020
(Source  : Conseil départemental de Seine Maritime/ Bilan DAP)



Très peu de parc privé potentiellement indigne sur la CC de Caux
Austreberthe.

Le dernier décompte conduit à un taux moyen de 1,74% d’habitat indigne
contre 3,65% en moyenne dans le département. C’est 128 logements qui
sont ainsi décomptés pour l’ensemble de la CC Caux Austreberthe avec 45
à Barentin et 50 à Pavilly et donc 33 dans les autres communes (à des
niveaux inférieurs au secret statistique).

Ce parc privé potentiellement indigne concerne autant les locataires (67)
que les propriétaires (61). Au total, environ 200 personnes sont
concernées sur le territoire.

Par ailleurs, 26 cas de saturnisme exposant des enfants de moins de 6 ans
sont recensés. Toutefois, le sujet reste diffus et mérite d’être pris en
compte dans le cadre des dispositifs mis en place au rang départemental.

Le sujet des copropriétés : limité mais à suivre

Le registre national des copropriétés (RNC) recense en 2018, 11
copropriétés sur l’intercommunalité, à Barentin et Pavilly :

" 7 sont des copropriétés de 50 à 199 lots et les 4 autres
comportent moins de 50 lots ;

" 9 copropriétés sur les 11 sont gérées par un syndic professionnel
(ce qui explique probablement l’inscription).

" 7 d’entre-elles fonctionnent avec un chauffage individuel.

Les copropriétés sont plutôt récentes : 2 avant 1975; 2 entre 1975 et
1993; 5 après 2001. Aucune donnée technique ou financière plus fine ne
permet d’identifier les difficultés auxquelles ces immeubles pourraient
avoir à traiter.

L’ANAH tient un autre décompte des copropriétés dites fragiles, qui révèle
un potentiel de 10 copropriétés dans cette situation sur la communauté
de communes. S’il ne faut pas en conclure que la majorité des
copropriétés à Barentin et Pavilly sont potentiellement fragiles (le RNC
n’étant pas exhaustif), une veille au contact des professionnels, par
exemple, pourrait être mise en place à l’occasion des dispositifs
d’amélioration de l’habitat.

HABITAT – HABITAT INDIGNE - INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
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Un rythme de construction ralenti depuis 2014, porté
par l’individuel

De 2013 à 2018, il s’est construit en moyenne 86 logements
par an sur l’ensemble de l‘intercommunalité. Le pic de 2014
provenait d’une réalisation en collectif, qui reste très ponctuel.
La régularité provient de la construction en individuel.

76% de cette production en individuel correspond à de
l’individuel pur (1/4 de permis groupés).

L’indice de construction est au global de 3,5 pour 1 000
habitants, ce qui correspond à une dynamique assez basse
mais conforme aux moyennes départementales. Toutefois, on
observe que cet indice n’est pas homogène sur la
communauté de communes : il a été sensiblement supérieur à
Emanville et dans une moindre mesure Blacqueville et au
contraire très inférieur à Villers-Ecalles et Bouville. La
disponibilité foncière et opérationnelle est probablement en
cause.

La production contribue à satisfaire différents types de
besoins en logements

39% de la production a permis le desserrement des ménages
(décohabitation, séparation de couples), qui est un besoin
fondamental pour les résidents du territoire. Tout comme le
besoin de renouvellement du parc qui a capté 15% de la
production pour un taux de 0,14% des résidences principales
remplacées. Ces deux valeurs forment le « point mort
rétrospectif » : 54% de la production pour maintenir le niveau
de population en place.

188 logements ont favorisé la croissance démographique soit
36% de l’offre nouvelle, tandis qu’une cinquantaine de
logements auraient conduit à augmenter le parc vacant.

Logements commencés 

depuis 2013

Individuels 

purs

Individuels 

groupés
Collectifs En résidence Total 

Barentin 185 49 11 0 245

Blacqueville 17 0 0 0 17

Bouville 11 0 0 0 11

Emanville 36 2 0 0 38

Goupillères 6 2 0 0 8

Limésy 23 5 7 0 35

Pavilly 27 50 51 0 128

Sainte-Austreberthe 14 0 0 0 14

Villers-Écalles 20 2 0 0 22

Total 339 110 69 0 518

Dynamique de construction, en nombre de logements de 2013 à 2018
(Sit@del, atopia) 
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Barentin 3,45

Blacqueville 4,01

Bouville 1,87

Emanville 8,96

Goupillères 3,20

Limésy 3,83

Pavilly 3,38

Sainte-Austreberthe 3,81

Villers-Écalles 2,07

Ensemble 3,5



HABITAT – LE MARCHÉ DE L’ACCESSION EN NEUF

34

Terrains à bâtir de 100m² à moins de 3 000m² vendus de 2006 à 2019 (Source : 
DVF/ EPF Normandie)

Communes Nb Moyenne des valeurs 
foncières Prix moyen au m²

Barentin 148 101 610 130 ¬ 

Blacqueville 12 65 225 67 ¬ 

Bouville 19 79 359 69 ¬ 

Emanville 31 56 632 58 ¬ 

Goupillères 9 68 704 59 ¬ 

Limésy 27 60 093 60 ¬ 

Pavilly 106 61 776 92 ¬ 

Ste-Austreberthe 7 59 610 81 ¬ 

Villers-Écalles 14 72 034 181 ¬ 

Caux Austreberthe 373 78 550 102 ¬ 
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L’accession s’appuie sur la disponibilité des terrains à 
bâtir

Selon les données DVF, il se vend une trentaine de terrains à
bâtir chaque année sur la communauté de communes,
auxquels il faut ajouter quelques grands terrains qui ont sans
doute fait l’objet de lotissements. Une baisse progressive de ces
ventes est enregistrée.

La moyenne des surfaces est d’environ 900m² mais la tendance
est à la diminution, alors que le prix de vente reste constant,
autour de 78K¬.

L’offre apparente n’est pas très importante : peu de
lotissements, essentiellement du détachement parcellaire.
Quelques opérations sont toutefois en cours de
commercialisation, ici avec SMP/Logéal qui propose des
parcelles d’environ 500m² à 75K¬ (soit près de 150¬/m²)

Les constructeurs de maisons positionnent leur offre maison +
terrain. Le droit à bâtir moyen se situe autour de 75K¬, avec des
surfaces variables.

Les accédants ont des projets en neuf (terrain + maison) qui se
situent, en moyenne, entre 180 et 220K¬.

Une part significative des accédants semblent pouvoir
mobiliser un Prêt à Taux Zéro

Le territoire de Caux Austreberthe attire des ménages avec des
revenus moyens : 1,06 SMIC par unité de consommation, soit
2,5 SMIC pour une famille avec 2 enfants.

Selon les statistiques du FGAS, le prix moyen au m² ressort à 1
963¬/m², ce qui situe les projets entre 160K¬ et 200K¬ pour
ces bénéficiaires du PTZ.
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La promotion privée a été quasiment absente jusqu’alors

Quelques petites opérations ont pu voir le jour à Barentin et Pavilly mais
cela est resté marginal ou en tous cas irrégulier. S’il n’y a actuellement
aucune commercialisation en cours, des projets se dessinent dans les deux
polarités, qui marque sans doute un renouveau du mode de production et
une mesure de l’attractivité territoriale par des acteurs privés.

Le marché est à développer mais devra s’inscrire dans une gamme de prix
compétitive par rapport aux promotions de l’agglomération rouennaise (cf
programmes neufs à Déville-lès-Rouen autour de 3 000¬/m²) et aussi au
marché de la revente locale.

Logéal propose deux programmes en PSLA sur le territoire

Le PSLA –Prêt Social de Location Accession - est un produit sécurisé
d’accession sociale à la propriété, proposé généralement par les bailleurs
sociaux à des ménages sous plafonds de ressources (proche du PTZ). Le
principe est de proposer une phase locative (au plus 5 ans mais
généralement limitée à une année) avant de devenir pleinement
propriétaire.

Le dispositif permet de bénéficier d’une TVA à taux réduit (5,5%) et d’une
exonération de Taxe foncière sur les propriétés bâties pendant 15 ans.

Deux programmes sont en cours de commercialisation sur le territoire de
Caux Austreberthe :

- Un programme à Limésy (Les jardins de l'Aubéry) : 14
logements, dont 4 restent à commercialiser. Le T4 de 90m²

sur 108m² de terrain est vendu à 181 000¬

- Un programme à Pavilly dont la commercialisation a
démarré en septembre 2021, inclus dans une opération
mixte locatif/accession : 10 PSLA. Le T4 de 84m² est vendu à
175 000¬.

Il semble que la réponse groupée à la demande d’accession fonctionne sur
le territoire, pour une clientèle plutôt issue du territoire.

PLUi-HD Caux Austreberthe 
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Opération de logements neufs par l’opérateur social Logéal (atopia) 

Projet de constructions de logements neufs par l’opérateur social Logéal (atopia) 
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Prix de vente moyen des maisons vendue entre 2006 et 2020 
(Source : DVF / EPF Normandie)
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Environ 80 mutations de maisons ou d’appartements par an

Selon les données DVF, la dynamique de revente équivaut au rythme de
production nouvelle. La revente constitue donc une alternative pour
s’implanter sur le territoire.

1% des résidences principales changent de propriétaire chaque année. La
majorité concerne la revente de maisons, ce qui est cohérent avec le poids
relatif de ce type de logement sur le territoire.

Une faible offre d’appartement à vendre …

Considérant qu’une majeure partie des appartements sont détenus par des
propriétaires bailleurs, il est logique que les mutations soient moins
nombreuses. L’offre apparente sur les sites en ligne est rare.

Selon les données DVF, 6 appartements changent de propriétaires chaque
année. Sur les 94 ventes entre 2006 et 2019, 62 sont localisés à Barentin et 23
à Pavilly. Le prix moyen au m² est de 2 404¬ et il est plutôt stable.

… et davantage de maisons de ville ou pavillons

Selon les données DVF, le territoire enregistre 72 mutations de maisons par an
entre 2014 et 2020, au prix moyen de 158 630¬ (avec des variations sensibles
d’une commune à l’autre). La courbe des prix est relativement stable sauf en
2020 où la moyenne des transactions est à 205K¬.

L’offre apparente sur les sites en ligne est plus importante (une cinquantaine
d’annonces en septembre 2021), qui reflète la diversité des produits et des prix
sur le territoire.

La configuration urbaine des 2 pôles a produit des maisons de ville, bien
présentes dans les annonces. La fourchette de prix à la vente va de 80K¬ à
190K¬, la moyenne des annonces observées s’établit à 140K¬.

Le pavillon classique, avec des terrains plus grands, se vend à des prix
supérieurs : le prix moyen des annonces observées s’établit à 236K¬, allant de
114K¬ à 339K¬, hors produits d’exception.
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Les mutations dans le parc de logements
(Source : DVF / EPF Normandie)

Nb de ventes appartements Nb de ventes de ma isons

Commune
Prix moyen des maisons vendues 

entre 2006 et 2020

Barentin 155 982 ¬ 

Blacqueville 200 073 ¬ 

Bouville 180 097 ¬ 

Emanville 170 587 ¬ 

Goupillères 171 061 ¬ 

Limésy 182 069 ¬ 

Pavilly 151 226 ¬ 

Ste-Austreberthe 135 045 ¬ 

Villers-Écalles 155 617 ¬ 

Prix moyen du m2 à l’échelle du département (meilleuragents.com) 



HABITAT – LE MARCHÉ DU LOCATIF PRIVÉ

37PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC

Une offre de locatif privée relativement restreinte

En 2018, 1 244 logements du parc sur Caux Austreberthe sont loués
par un bailleur privé, soit 11% des résidences principales. C’est donc
un segment de marché très restreint sur le territoire, composé pour
l’essentiel d’appartements à Barentin et Pavilly mais aussi de maisons
individuelles dans les autres communes.

En outre, le nombre n’a pas progressé entre 2013 et 2018,
contrairement à la période intercensitaire précédente où avaient été
décomptés 200 locatifs privés supplémentaires.

Moins de 10 annonces en ligne pour des villas, maisons de ville ou
des appartements, sont proposées par les propriétaires directement
ou des professionnels (3 par des notaires, 1 par une agence). Les
produits semblent de bonne facture.

Des niveaux de loyer gagnés par la pression métropolitaine

et la rareté de l’offre

Le loyer moyen avoisine les 10 ¬/m², un peu moins pour les maisons
du fait des surfaces supérieures.

Loyer d’annonce par m2 pour une maison type du parc privé locatif en 2018 (Sit@del, 
Géoclip, atopia) 

Loyer d’annonce par m2 pour une appartement type du parc privé locatif en 2018 
(Sit@del, Géoclip, atopia) 
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Nombre de locatifs sociaux par commune (rpls 2019)
(ANCT Observatoire des Territoires 2021) 

T1; 67

T2; 475

T3; 1 353

T4; 1 160

T5 et plus; 
376

Ventilation du parc social par taille du logement 
Source RPLS 2020

L’importance du parc locatif social

1/3 du parc des résidences principales (3 461 logements) sur la communauté de
communes sont des logements sociaux selon le décompte RPLS 2020. Cette part est
due à l’implantation historique des logements à Barentin (42,5% de logements
sociaux) et Pavilly ( 38,3%). Mais 4 autres communes ont accueilli également une
offre locative sociale :

- Ste-Autreberthe : 61 logements Logéal
- Limésy : 43 logements Logéal
- Villers-Écalles : 23 Logéo et 3 Logéal
- Goupillières : 4 Habitat 76

L’offre est spatialement répartie dans les communes centre, on note toutefois
l’existence d’un quartier prioritaire de la politique de la ville : le quartier Lalizel à
Barentin, qui fait l’objet d’interventions ciblées du fait des évolutions de
peuplement et des besoins d’amélioration du parc de cette petite cité ( 515
logements) en collectif datant des années 1960.

Cinq bailleurs sociaux présents mais Logéal représente 65% du parc :
- Logéal : 2 238 logements
- Logéo : 895 logements
- IBS : 200 logements
- Habitat 76 : 93 logements et ICF (2 logements)

Un parc social relativement diversifié en termes de typologies

Les logements familiaux (type 4 et 5) représentent 45% du parc locatif social. Les
types 3, qui répondent assez bien à la composition des ménages d’aujourd’hui, sont
également bien représentés avec 39% des logements. Toutefois, la proportion de
plus petits logements, adaptés en particulier aux personnes isolées, nombreuses
dans le parc et parmi les demandeurs, n’est que de 16% aujourd’hui.

Des besoins d’amélioration énergétique compte tenu de l’ancienneté du 
parc

98,2% du parc social a fait l’objet d’un Diagnostic de Performance Energétique
(DPE).

Près d’un tiers est classé dans les catégories E à G, ce qui indique les besoins
d’intervention sur le parc existant pour garantir un niveau de confort, de
consommation en énergie et une attractivité résidentielle au parc social ancien.
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Un parc social ancien, et des loyers très abordables

72% du parc locatif social a plus de 40 ans d’existence (10% a plus de
60 ans) : l’ancienneté suppose des besoins d’amélioration
énergétique on l’a vu, mais aussi des besoins d’adaptation aux
besoins des ménages actuels : restructuration éventuelle des grandes
typologies, réfection des équipements sanitaires, modernisation des
intérieurs…

Le corolaire de l’ancienneté du parc est « l’avantage » que cela
procure en termes de loyers : 62% du parc correspond à des
financements très sociaux incluant les PLAi et les financements
équivalent PLUS antérieurs à 1977.

Le parc financé avec du PLAi affiche un loyer moyen de 4,77¬/m² et
celui du PLUS antérieur à 1977 s’établit à 4,68¬/m². Il est donc
possible d’accueillir des ménages sous plafonds de ressources du
PLAI, qui est majoritaire sur ce territoire comme en général, on le
verra plus loin.

Le loyer moyen ressort à 5,07¬/m², jusqu’à 5,52¬/m² pour le parc le
plus récent. Les loyers intermédiaires sont très peu présents et ne
compensent pas la faiblesse de l’offre locative privée.

Des indicateurs de fonctionnement qui soulignent une
relative tension

Avec un taux de vacance totale de 1%, et seulement 0,3% de vacance
de plus de trois mois, le parc social conserve son attractivité malgré
son ancienneté.

Le taux de mobilité est relativement bas (10,7%), soit environ 350
logements qui changent de locataires chaque année : c’est le plus
grand mouvement résidentiel de tous les segments de parc sur Caux
Austreberthe.

Selon le RPLS, 5 logements HLM auraient été vendus en 2020
soulignant la marginalité de ce type de vente sur la CC Caux
Austreberthe.

Moins de 10 
ans; 174 Entre 10 et 

20 ans; 173

Entre 20 et 
40 ans; 618

Entre 40 et 
60 ans; 2118

plus de 60 
ans; 348

Ancienneté du parc locatif social
Source : RPLS 2020
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308 logements prévus pour Caux Austreberthe dans le cadre 
de la délégation des aides à la pierre du Département

Création d’une vingtaine de LLS par an, soit environ 25% de la
construction nouvelle alors que le Conseil Départemental a prévu une
cinquantaine de logements par an dans le cadre de la Délégation des
aides à la Pierre pour ce territoire

L’objectif est le maintien du niveau d’offre locative sociale pour ce
territoire. Le taux d’avancement pour les 2 premières années de la DAP
n’était que de 19% (contre 33% en moyenne sur le périmètre géré par
le Département de Seine Maritime), mais les perspectives sont
favorables, avec 108 logements prévus en 2021 et 2022.

En tant que délégataire des aides à la pierre en dehors des
agglomérations exerçant la compétence, le Département a énoncé – en
accord avec l’Etat – un ensemble d‘orientations stratégiques : des
localisations préférentielles dans des polarités équipées (dans un
objectif de convergence avec les politiques de revitalisation),
renforcement des soutiens dans des opérations d’acquisition-
amélioration; renforcement de la production de logements locatifs très
sociaux (avec des surprimes encore augmentées en cas de production
en faveur des personnes en perte d’autonomie..)

Le régime d’aides départemental (sur ses crédits propres)
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Perspectives de développement de l’offre locative sociale
Source : Conseil Départemental/ DAP

2021 Pavilly 44 LLS dans l’ancien collège Habitat 76

2021 Limésy 6 LLS Logéal

2022 Barentin Op Normandie Tranche 4 (18 LLS) et tranche 5 (40 LLS)



Quelques spécificités locales d’occupation du parc social
comparativement à l’ensemble de la Seine Maritime

L’occupation du parc social à Caux Austreberthe se caractérise par :
" Une proportion plus importante de jeunes de moins de 30

ans, et tout particulièrement parmi les emménagés récents :
cette strate d’âge trouve une réponse favorable dans le parc
social;

" Un vieillissement des occupants manifeste, mais moins
d’attributions nouvelles aux plus de 65 ans ;

" 46% des locataires vivent seuls et autant sont entrés dans le
parc récemment : un besoin qui ne peut être couvert dans le
parc privé ;

" De même, on note la surreprésentation des familles
monoparentales entrées récemment ;

" Constat récurrent également sur la progressive
paupérisation des locataires du social éligibles au PLAi, qui
représentent 54% des occupants aujourd’hui et 63% des
nouveaux entrants.

Bien que le quartier de Lalizel ne représente que 15% des locatifs
sociaux du territoire, on note des variations sensibles des
indicateurs de fragilité, notamment sur les ressources des
ménages.

Davantage de ménages très modestes sont recensés à Barentin et
Villers-Écalles, et moins de personnes seules dans les logements
de Limésy et Ste-Austreberthe au contraire de Villers-Écalles dont
l’offre individuelle est probablement orientée séniors.

HABITAT – L’OCCUPATION DU PARC SOCIAL EN 2018
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Contribution des bailleurs sociaux à l’analyse de l’occupation du parc social / juin 2021 
(source : UHS Normandie) 
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Une demande de logements sociaux relativement
stable

670 demandes actives selon le fichier SNE qui se répartissent de
manière égale entre les demandes nouvelles (347 demandes émanant
de ménages extérieurs au logement social) et demandes de mutations
(323 en décembre 2020).

Les trois quarts de la demande porte sur des
typologies petites à moyennes

Le T3 est le type demandé majoritairement (39% des demandes),
exactement comme la part des T3 dans le parc social. En revanche, les
T1 et T2 cumulent 36% des demandes alors que le parc social n’en
comporte que 16%.

Toutefois, en comparant la taille des ménages demandeurs et le
logement demandé, on comprend que le décalage porte surtout sur le
T2 qui est principalement demandé par les personnes vivant seules
dans leur logement.

Des demandeurs de tous âges, une préoccupation
pour la jeunesse

Le graphique de la répartition des demandeurs selon l’âge évoque bien
le rôle que joue le parc social toutes générations confondues sur le
territoire, où il a été particulièrement implanté et ou peu d’alternatives
sont offertes dans le parc privé. Il faut souligner les 26% de
demandeurs ayant moins de 30 ans et pour lesquels il n’y a pas
d’alternatives au contraire des plus de 60 ans qui comptent pour 21%
des demandeurs.

Le besoin de desserrement est premier dans les motifs mais on relève
également un ensemble de motif relatif à l’inadaptation du logement
actuel : trop petit, trop grand, inconfortable…

57% des demandeurs sont éligibles au PLAi.

Compte tenu des niveaux de loyers offerts dans le parc social de Caux
Austreberthe et de la capacité à répondre aux besoins sociaux, cette
proportion est inférieure à la moyenne de la Seine-Maritime (63%).
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308 attributions dans le parc social en 2019 …

69% des attributions correspondent à la satisfaction des demandes
nouvelles, afin de privilégier un bon niveau d’occupation par
l’entrée de nouveaux ménages.

On note notamment l’accès en nombre supérieurs des ménages
plus jeunes : 62 attributions auraient concerné des jeunes de
moins de 24 ans, ce qui mériterait d’être interprété avec les
bailleurs sociaux.

Les motifs des demandes sont conformes à l’expression du besoin,
en commençant par la pression du desserrement qui demeure un
enjeu premier sur ce territoire.

… Et 46% des ménages sont sous-plafonds PLAi

Cela témoigne bien de la capacité de ce parc ancien, avec les
loyers proposés, à répondre aux besoins de cette catégorie de
ménages.

Le seuil de référence de la loi égalité et citoyenneté (25% des
attributions hors QPV devant correspondre à des ménages du 1er

quartile de revenus) est quasiment atteint en 2020 (on note
d’ailleurs l’augmentation progressive de cette proportion depuis
2017).
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Une offre adaptée aux séniors déjà étoffée 

Deux EHPAD (établissement d’hébergement pour les personnes âgées
dépendantes) existent sur le territoire de Caux Austreberthe :

- À Barentin : résidence Saint-Martin du Parc, 88 places +25 places
Alzheimer et aussi un accueil de jour de 10 personnes (créé en
1961) et habilitée à l’aide sociale,

- A Pavilly : Chemin de l’Austreberthe pour 86 places, également
habilité à l’aide sociale

Le niveau d’équipement apparaît plutôt favorable sur ce territoire.

Trois résidences autonomie, gérées par les CCAS des communes,

L’offre cumulée des résidences autonomie représente un total de 126
logements, dont 48 T2.

L’essentiel de l’offre est formée de T1bis, modèle de référence des
résidences plus anciennes qui répondraient aujourd’hui moins à la
demande des ménages âgés, en perte d’autonomie.

Une volonté de développer du côté des communes et des bailleurs
sociaux

La perspective de l’augmentation du nombre des personnes âgées est
largement prise en compte par les acteurs. Par exemple, une nouvelle RPA
est prévue dans l’opération de l’ancien collège qui mixera accession privée
et locatifs dédiés (44 LLS réalisés par Habitat 76) qui devraient d’ailleurs
remplacer l’offre de la résidence G. Beaurepaire… ce qui pose la question
du nouvel usage de cette résidence devenue moins attractive ou moins
adaptée à la demande des séniors

Le développement de solutions plus inclusives, portées
notamment par le conseil départemental

L’habitat inclusif est une solution de logement pour les personnes âgées et
les personnes handicapées, et constitue une alternative à la vie à domicile et
à la vie en établissement. Les habitants y vivent dans des espaces privatifs,
tout en partageant des espaces communs et un projet de vie sociale.

HABITAT – LES RÉPONSES ADAPTÉES AUX PERSONNES ÂGÉES
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Les résidences Autonomie 

Barentin

Résidence Jean Richepin 45 T1bis

Béguinage Rosemonde Gérard 23 T1bis
8 T2

Pavilly Résidence Georges 
Beaurepaire

18 T1bis
38 T2

Le Département, animateur de la Conférence des Financeurs, s’est saisi de l’opportunité de développer de nouvelles formes d’habitat pour les personnes âgées
(notamment), partant des orientations de la loi Elan (2018) et du rapport Piveteau, qui a conduit à la création d’une aide à la vie sociale et partagée (AVSP), une
aide individuelle qui permet de financer la coordination du projet de vie sociale et partagée, les fonctions liées au « partage de vie », au « vivre ensemble ». Un
premier appel à projet a été lancé en 2020, aidant à repérer les porteurs de projets d’habitat inclusif.

Les projets d’habitat inclusif adaptés aux besoins des personnes âgées et/ou en situation de handicap peuvent avoir des formes très variées mais quelques
principes doivent être respectés pour parler « d’habitat inclusif » :

• Une logique de pérennité pour l’habitant : il doit pouvoir choisir d’y vivre à long terme. Son logement au sein de l’habitat constitue sa résidence
principale (logements autonomes, meublés ou non, adaptés aux besoins des personnes et situés dans un immeuble ou groupe d'immeubles
comprenant des locaux communs affectés au projet de vie sociale et partagée, ou logements loués en colocation)

• Cet habitat doit respecter le libre-choix/l’auto-détermination par les habitants (pour le type de logement, pour l’accompagnement individuel). Pas de
substitution du porteur de projet aux services habituels, SAAD, SAVS, SAMSAH…).

• Cet habitat est inséré dans la cité, permet la participation sociale et citoyenne des habitants ; situé à proximité des services (transports, commerces…) ou
bien ces services sont accessibles. L’habitat est à taille humaine et favorise la mixité (public vulnérable/habitants du quartier ou de l’immeuble).

• Cet habitat est partagé, le vivre ensemble doit être organisé, animé; les habitants ont leurs espaces privatifs et partagent des temps et espaces de vie
communs.

• Cet habitat est accompagné : accompagnement des habitants pour la vie sociale et partagée (animation, coordination, régulation du vivre ensemble),
accompagnement individualisé à l’autonomie (services sociaux, médicosociaux et sanitaires). Ce volet ne relève pas de l’habitat inclusif, ni du
financement détaillé plus loin mais des aides individuelles habituelles (APA, PCH)
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EHPAD la Madeline - Pavilly

Béguinage Rosemonde Gérard - Barentin



Une aire d’accueil pour les gens du voyage en évolution

La Communauté de Communes de Caux-Austreberthe a mis en
place depuis novembre 2009 une aire d’accueil pour les gens du
voyage. Située à Barentin, celle-ci est gérée par l’ASNIT
(Association Sociale Nationale Internationale Tzigane) sous la
forme d’une délégation au service public.

L’ASNIT a pour mission de mettre en place les meilleures
conditions d’accueil pour les gens du voyage sur le territoire de la
CCCA :

- faire de l’aire d’accueil un lieu de vie intégré à la Communauté
de Communes,

- scolariser les enfants des familles aux revenus modestes,

- proposer un espace d’accueil qui respecte les règles
environnementales,

- répondre à la loi sur le stationnement des caravanes,

- gérer les séjours, favoriser la paix sociale

Dans le Schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du
voyage 2020-2025 (SDAHGV), il est prévu que cette aire de 5
emplacements (10 places pour caravanes) soit transformée en un
terrain familial de 20 places, compte tenu de l’évolution des
besoins des familles. Une MOUS « sédentarisation » est prévue
dans cette perspective.

HABITAT – LES SOLUTIONS D’ACCUEIL ET D’INSERTION DES GENS DU VOYAGE
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Photographie de l’aire d’accueil des Gens du Voyage à Barentin (atopia)



CONCLUSIONS
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Isolé(e)s, jeunes actifs

Couples sans enfants

Le marché de l’habitat dans la Communauté de Communes
de Caux-Austreberthe est singulier.

La composition du parc des résidences principales, avec près d’un
tiers de locatifs sociaux, permet de répondre à une grande diversité
de situation socio-économique des ménages. C’est le résultat d’une
histoire économique et urbaine, qui se poursuit puisque les
communes (et leurs opérateurs sociaux), continuent de développer le
locatif social (alors qu’il est difficile de mobiliser des investisseurs
privés en neuf).

Pour autant, le marché s’appuie essentiellement sur la production de
logements destinés à l’accession à la propriété, selon un rythme
régulier et relativement modéré au regard de la proximité des pôles
d’emplois et de la capacité d’accès en transports collectifs.
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ÉCONOMIE

" Caractéristiques des emplois 
" Sites économiques de la CC Caux Austreberthe
" Activité de la population
" Migrations domicile-travail
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AGRICULTURE

" Petites Régions Agricoles
" Occupation du sol
" Typologie des exploitations
" Circuits courts
" La filière lait

































75PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC

TOURISME

" Environnement touristique
" Sites touristiques
" Infrastructures touristiques
" Activités de loisirs
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ÉQUIPEMENTS, SERVICES ET 
COMMERCES 

" Taux d’équipement
" Structures publics et administratives
" Offre de proximité
" Grande et moyenne surface
" Petite enfance et éducation
" Offre de santé
" Offre culturelle
" Offre sportive
" Offre numérique































la Communauté de Communes Caux-Austreberthe a décidé de prendre la compétence Mobilité prévue par la Loi
d’Orientation des Mobilités (LOM), amorçant ainsi une réflexion de fond sur sa politique en matière de Transports et de
Déplacements. A travers la réalisation d’un PLUI intégrant le volet Déplacement, ce dernier vaut Plan De Mobilité (ex PDU).
A l’échelle de la CCCA et en lien avec les objectifs de la LOM ce volet déplacement peut correspondre à la réalisation d’un
Plan de Mobilité Simplifié (PdMS) qui permettra à la CCCA de planifier la mobilité sur son territoire.

Les sept principes d’un Plan de Mobilité Simplifié, une démarche :

1. Volontaire : non obligatoire, sa réussite dépend des volontés locales.

2. Souple : la liste des thématiques à aborder et son processus d’élaboration sont peu cadrés par la loi, ce qui laisse de la place pour
l’adaptation et l’innovation locales.

3. Indépendant juridiquement : il n’entretient pas de lien juridique avec d’autres plans ou documents d’urbanisme.

4. Mutualisable : le contenu du plan peut être valorisé lors d’autres démarches et se traduire dans différents documents abordant la
mobilité directement ou non : PLUi, PCAET, SCoT.

5. Adapté au territoire : conçu localement par les acteurs du territoire, il reflète les enjeux et les actions en faveur des mobilités
existantes et à venir sur un périmètre précis.

6. Partenarial : il permet de réunir acteurs publics, privés et issus de la société civile concernés par son élaboration.

7. Participatif : il inclut la participation d’un large public mais sans enquête publique obligatoire.

Ce Plan de Mobilité Simplifié intégré à la démarche de PLUI devra permettre :

" De disposer d’un diagnostic actualisé quant à l’adéquation entre offres, besoins et pratiques de déplacements, sur et en
interaction avec le territoire, et en conséquence de visualiser les carences et dysfonctionnements existants ;

" De définir une stratégie de mobilité en adéquation avec les autres documents de planification sectorielle ;

" De proposer à travers un Plan d’actions opérationnelles une offre globale, multimodale et intermodale cohérente
face aux réalités territoriales de la CCCA, à ses ambitions et à ses moyens ;

Il permettra d’alimenter les réflexions et collaboration de travail pour une mobilité cohérente à l’échelle du bassin de
mobilité de la Métropole Rouennaise auquel la CCCA sera rattachée.

MOBILITES – UN PLUI-HD INTÉGRANT UN VOLET DÉPLACEMENT
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PAYSAGE - PAYS DE CAUX
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Le Pays de Caux

Le Pays de Caux est au cœur de la Seine-Maritime. Il occupe la
majorité du plateau calcaire situé au nord de la Seine. Le
plateau est entaillé par de nombreuses vallées affluentes de la
Seine. Le territoire du PLUi est partagé entre la vallée de
l’Austreberthe et les plateaux cultivés.
Aux abords des grandes villes du Havre et de Rouen, le
paysage rural du Pays de Caux se transforme sous l’influence
des extensions urbaines.
Les vallées et le plateau ont chacun des caractéristiques
propres définies par leur reliefs, leurs sols et leurs
urbanisations. L’atlas des Paysages de Haute-Normandie
donne les caractéristiques suivantes :

Le plateau :

" Un plateau de grande ampleur entaillé par des talwegs

" Des espaces agricoles ouverts associant grandes cultures et
prairies en limite de clos-masures et de villages

" Des sols instables soumis à l’érosion

" Le clos-masure, une oasis à la base de l’organisation du
territoire

" Les villages et les hameaux, une juxtaposition de clos-
masures

Les vallées :

" Des vallées sinueuses et complexes qui entaillent le
plateau

" Des coteaux soumis à la déprise agricole et de plus en plus
boisés

" Des zones humides sources de richesse écologique et
agricole

" Une organisation urbaine marquée par l’industrie

" Une urbanisation qui s’affranchit du cadre de la vallée

Barentin

Carte de l’unité de paysage  : le Pays de Caux
(Atlas des Paysage de Haute-Normandie, atopia) 

Yvetot

Fauville en Caux

Tôtes

Luneray

CAUX MARITIME

POINTE DE CAUX

Rouen

VALLEE DE LA SEINE

Barentin

Carte de l’unité de paysage  : Les vallées affluentes du Pays de Caux
(Atlas des Paysage de Haute-Normandie, atopia) 



































PAYSAGE - ARCHITECTURE 

157PLUi-HD Caux Austreberthe 
ATOPIA  - IETI - TERRITOIRES AUTREMENT - ITEM - GARRIGUES BEAULAC

BÂTIMENTS AGRICOLES DES CLOS-MASURES

LES COLOMBIERS

Le colombier est un élément identitaire construit associé au
clos-masure. Il s’agit d’un bâtiment en forme de tour, bien
distinct des autres bâtiments de la cour de ferme. Le
colombier en brique et couvert en chaume puis en ardoise
reste l’image la plus répandue du colombier cauchois. Leur
particularité réside dans la richesse des décors tant par les
matériaux utilisés (brique, calcaire, grès, silex) que par la
diversité des détails : losanges, croisillons ou cœurs dessinés
à l’aide de briques vernissées, juxtaposition de silex blonds et
noirs, damier polychrome, moulures en pierre sculptée,

Après l’abolition du privilège de colombier à la Révolution,
l’entretien de milliers de pigeons étant exorbitant,
les colombiers ont commencé à disparaître. La modernisation
de l’agriculture a fini par les rendre inutiles.

Les clos-masures sont structurés par plusieurs bâtiments à
l’intérieur des cloisonnements végétaux (chêne, frêne, orme).
Les bâtiments agricoles correspondent à des étables, des
hangars, des manèges, des colombiers et des maisons de
maître.

Ces bâtiments agricoles étaient souvent de forme linéaire,
d’une hauteur moyenne et aménagés avec différents
matériaux : la brique, en toit de chaume ou en ardoise. Des
pierres massives marquent les angles et les portes.

LA LONGÈRE

Les longères sont souvent implantées le long des rues
principales dans les bourgs. Les toitures à forte pente abritent
le grenier où étaient initialement stockés les fagots et les
récoltes du jardin. D’abord en chaume, la plupart les toits de
ces maisons sont en ardoises aujourd’hui.

Les murs sont constitués soit d’un colombage avec
remplissage de torchis enduit reposant sur un soubassement
de grès et ou de silex, soit d’un appareillage de grès pour les
plus anciennes, de grès, de brique et de silex pour les autres.

Certaines longères ont été rhabillées en brique rouge et silex.
























































































































































































